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Je m’imagine que Fleischer pourrait consulter ce memorandum dans une bibliotheque 

grecque, ä Athenes ou ailleurs.

Pour conclure: je n’ai absolument rien ä redire aux calculs et aux statistiques contenus dans 

le present volume. Mais etant un historien, je ne puis qu’etre exigeant, au nom de mon metier. 

Leon Po liakov, Paris

Zone d’ombres 1933-1944. Exil et internement d’Allemands et d’Autrichiens dans le sud-est 

de la France, sous la direction de Jacques Grandjonc et Theresia Grundtner, Aix-en- 

Provence (Aliena et Erca) 1990, 474 p. - Anne Grynberg, Les camps de la honte. Les internes 

juifs des camps fran^ais (1939-1944), Paris (La Decouverte) 1991, 399 p. (Textes ä l’Appui, 

serie histoire contemporaine).

Le temps du requisitoire est revenu. Mais encore faudrait-il etre convaincant. La oü 

»Zone d’ombres< est emouvant, >Les camps de la honte< est irritant. Si le gouvemement de 

Vichy et ses hauts dignitaires ne sortent guere grandis (est-ce une surprise?) de l’histoire des 

camps d’internements en France et de la legislation antijuive appliquee progressivement et de 

plus en plus durement entre 1940 et 1942, on peut toutefois regretter l’acharnement d’un 

auteur tel que Anne Grynberg ä faire l’amalgame entre Xenophobie et antisemitisme, entre 

deportation et extermination, entre marechalisme et collaborationnisme. N’oublions pas que 

certains grands resistants ont commence par etre petainistes!

Lorsque les institutions democratiques d’un pays tombent en deliquescence, lorsque les 

valeurs humanistes qui ont fait la grandeur d’un pays sont bafouees par un regime autoritaire 

et opportuniste, le dernier refuge de ces valeurs, c’est la conscience indiduelle. C’est ce chef de 

gare complaisant dans »Zone d’ombres< qui ferme les yeux et permet a Max Emst, dont les 

papiers n’etaient pas en regle, de prendre le bon train pour l’Espagne, c’est les religieuses qui 

abritent dans des couvents des juifs, des resistants, des aviateurs allies, ce sont ces hommes et 

ces femmes, citoyens ordinaires, qui cachent chez eux, en prenant des risques considerables, 

des fugitifs sans poser trop de questions, c’est le comportement humain du directeur de camp 

des Milles, etc. Les exemples abondent. Ils n’absolvent pas les institutions, ni les fonctionnai- 

res zeles, mais demontrent a l’envi que les generalisations ne sont pas de mise.

C’est un travers qu’evite »Zone d’ombress en partie parce qu’il s’agit d’un recueil d’essais 

d’une equipe de chercheurs qui traite de l’exil en France d’antinazis et de juifs allemands et 

autrichiens a partir de 1933. Un certain nombre d’entre eux appartenaient a l’intelligentsia 

allemande et s’etablirent dans les Alpes maritimes, en Provence et sur la Cöte d’Azur. Cette 

»intelligence allemande« en exil fait figure d’un Koblenz ä l’envers. Le nazisme preoccupe, le 

combat antifasciste mobilise, mais dans des limites etroites puisque la condition de refugie 

interdit toute activite politique. Alors chacun s’adonne ä sa specialite, peinture, sculpture, 

litterature. Les »Cahiers du Sud< ouvrent leurs colonnes ä l’ecrivain Emst Erich Noth par 

exemple, qui sera egalement publie par Ballard, d’autres se preoccupent de fonder un musee 

Van Gogh a Arles, d’autres encore, tels Heinrich Mann, Max Emst entretiennent des relations 

epistolaires avec Romain Rolland, Paul Eluard, Jean Cassou etc. Ces activites artistiques se 

poursuivront jusque dans les camps a partir de 1939, sous forme de representations theatrales, 

de peintures murales (aux Milles) et de sculptures en terre dans le camp de Gurs. Si l’exil de 

certains (disposant en general de revenus personnels) prend les contours de jours paisibles 

passes sous le soleil de Provence, pour d’autres, c’est la Legion etrangere qui servira de 

solution comme aujourd’hui pour certains refugies economiques de l’Europe de l’Est.

Mais la tragedie n’est pas loin. Individuelle: le suicide de l’ecrivain allemand Walter 

Benjamin, collective: la deportation, decrite d’une fa^on poignante par le pasteur Manen dans 

son journal publie integralement pour la premiere fois dans »Zone d’ombres<. L’internement, 

justifiable au niveau de la securite nationale, va se transformer en cauchemar. Ce sera les 
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milliers de victimes de la »maladie de la faim«, resultat d’une desorganisation aberrante et 

d’une indifference generale coupable, plutöt que d’une volonte sinistre d’extermination. Mais 

les cons&juences sont les memes. Le regne de l’arbitraire, l’injustice, la discrimination - il 

semblerait que les internes juifs aient ete d’emblee plus maltraites que les Espagnols ou les 

Gitans - pour aboutir a la deportation ä partir de l’ete 1942 de plus de 76.000 juifs fran^ais et 

etrangers dont 7000 Allemands.

Ces camps de la honte comme les appelle justement Anne Grynberg vont faire l’objet dans 

son livre d’une etude detaillee concernant leur administration, la collusion entre les autorites 

de Vichy et les autorites allemandes, l’attitude ambivalente de l’Eglise catholique face au 

»Probleme« juif (qu’il ne convient pas d’ecrire entre guillements, la presence de milliers 

d’immigres juifs d’Europe centrale et d’Europe orientale ayant constitue un veritable Pro

bleme, et pas seulement pour les »chretiens« mais aussi pour les juifs assimiles de longue date), 

les conditions materielles inhumaines de ces camps livres ä l’arbitraire et au sadisme.

Ces deux ouvrages soulignent les activites diplomatiques et humanitaires des Americains 

(entre autres le Comite Fry Comite americain de secours aux intellectuels et les Quäkers) en 

faveur des internes juifs. D’autres organisations caritatives (le Comite de Nimes, l’ÖSE CEuvre 

de secours aux enfants), le secours suisse, et le tres (trop?) officiel UGIF (Union generale des 

Israelites de France), sans oublier l’Eglise catholique et protestante, tenterent egalement 

d’arracher les juifs des griffes vichysoises et allemandes. On peut leur reprocher, comme ne 

manquent pas de le faire certains auteurs dans >Zone d’ombres< et surtout Anne Grynberg dans 

>Les camps de la honte< d’avoir agi avec une certaine lenteur au debut et surtout avec une 

naivete politique qui en ont fait pour finir des complices objectifs du pouvoir et de la 

deportation. These defendue avec virulence par Anne Grynberg. N’oublions pas toutefois que 

»la solution finale* n’est adoptee par Hitler qu’au printemps 1942, que personne ne l’avait 

envisagee en France, surtout pas ses futures victimes, qui d’ailleurs n’y crurent pas malgre les 

avertissements de la BBC et de la Resistance. Le bilan de ces institutions caritatives est malgre 

tout positif: des milliers de juifs purent etre ainsi soustraits ä la deportation et ä une mort 

certaine. Les esprits chagrins ou les puristes qui les critiquent n’ont aucune politique de 

rechange a suggerer.

>Zone d’ombres< et surtout >Les camps de la honte<, soulevent des questions de methodolo- 

gie et de traitement de l’information. L’auteur des >Camps de la honte<, minimise systemati- 

quement les activites d’individus en faveur des juifs, voire du pasteur Boegner, de Mgr Gerlier 

(curieusement les nombreuses interventions de Rene Gillouin aupres de Petain ne sont pas 

mentionnees) et en vient trop rapidement ä parier des Fran^ais, de la France dans une derive 

qui la fait passer rapidement de l’histoire au requisitoire. Que l’antisemitisme soit une 

dimension permanente du paysage politico-religieux de la France, cela ne fait pas l’ombre d’un 

doute. Mais de la a faire de tous les Fran^ais des antisemites, il y a un pas ... qu’Anne 

Grynberg semble franchir trop allegrement.

Citer des personnalites hors contexte historique - dans le cas qui nous occupe, Mgr Gerlier 

en juin 1940 dans un chapitre qui traite de 1942 - est contestable et nie Revolution evidente qui 

a eu lieu dans les esprits et les comportements entre 1940 et 1942. Recommander aux fideles 

(qui sont loin de representer tous les Fran^ais!) ä la fin du mois de juin 1940, de se rallier au 

panache du marechal ne constitue pas une preuve d’antisemitisme profond, surtout de la part 

de Mgr Gerlier qui defendra publiquement les juifs au moment des deportations en ete 1942 et 

ä qui les juifs de France, reconnaissants, eleveront une Stele apres la guerre!

Quant a l’usage des archives departementales, surtout quand elles emanent d’un regime 

autoritaire, legitime en soi, il devient abusif lorsqu’il est fait d’une Fa$on systematiquement 

non-critique. Il est surprenant de voir avec quelle alacrite certains historiens croient ä 

l’objectivite et ä la fiabilite des rapports de prefets! Marrus et Paxton dans leur ouvrage sur les 

juifs de la France de Vichy y ont souvent eu recours mais apres avoir averti le lecteur qu’il 

s’agissait d’un instrument quelque peu grossier.
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Quant ä la presse, muselee et censuree par le pouvoir et par l’Occupant, eile reflete surtout 

les valeurs et l’ideologie de ses proprietaires, de la redaction et du pouvoir en place. Sous Vichy 

eile etait essentiellement anticommuniste, anglophobe et antisemite. Faut-il donc s’etonner d’y 

trouver un antisemitisme delirant? Mais peut-on en deduire que la majorite des Fran<;ais 

approuvait son contenu sous pretexte qu’elle lisait cette presse?

Les moyens informatiques actuels, utiles, ne remplacent toutefois pas la reflexion et le bon 

sens. Est-il vraisemblable que des Fran^ais qui avaient ete republicains et laics pendant des 

decennies, qui avaient elu un Front populaire en 1936, ou qu’une classe ouvriere »dechristiani- 

see«, aient du jour au lendemain retrouve le chemin de l’Eglise, ou que la gauche ait abandonne 

son internationalisme? Par ailleurs, reprocher ä la Resistance de ne pas en avoir assez fait pour 

defendre les juifs entre 1940 et 1942 est ä la limite du pervers. Quelle Resistance? Comment, 

avec quoi?

Ces deux ouvrages ont le merite de s’attaquer au dilemme que posait sous l’Occupation et 

Vichy, le choix entre la legalite, c’est-ä-dire le compromis avec le regime, et l’illegalite, c’est-ä- 

dire le refus du regime.

Y avait-il le choix en 1940-42? Aurait-il mieux valu ne rien faire comme l’avait suggere au 

lendemain de la guerre Hanna Arendt? La reponse d’Anne Grynberg est quelque peu 

equivoque car dans son discours eile est constamment critique de la politique legaliste des 

ceuvres caritatives mais n’en conclue pas moins que l’opinion de Hanna Arendt fait bien peu 

de cas des milliers de juifs sauves par les ceuvres caritatives!

On aurait pu souhaiter que les milliers d’intemes espagnols et les centaines de gitans qui eux 

aussi croupissaient dans les camps obtiennent plus qu’une reference dans »Les camps de la 

honte«, (une etude leur est consacree dans »Zone d’ombres« car ä un moment donne les 

»chretiens« representaient pres d’un tiers des internes dans les camps du sud de la France. Si 

l’on veut lütter efficacement contre la montee du racisme et la recrudescence de l’antise- 

mitisme, qui explique sans doute le ton d’Anne Grynberg, il vaut mieux souligner ce qu’a 

d’intolerable le traitement d’etres humains quels qu’ils soient plutöt que de jouer la carte du 

particularisme. »Nous sommes tous des juifs allemands« est un slogan adaptable et plus que 

jamais d’actualite.

James Steel, Glasgow

Erhard R. Wiehn (Hg.), Die sogenannte »Abschiebung« der badischen und saarpfälzischen 

Juden in das französische Internierungslager Gurs und andere Vorstationen von Auschwitz. 

50 Jahre danach zum Gedenken, Konstanz (Hartung-Gorre) 1990, 1024 S.

»Der Führer ordnete die Abschiebung der Juden aus Baden über das Elsaß und der 

Juden aus der Pfalz über Lothringen an. Nach Durchführung der Aktion kann ich Ihnen 

mitteilen, daß aus Baden am 22. und 23.10.1940 mit sieben Transportzügen und aus der Pfalz 

am 22.10.1940 mit zwei Transportzügen 6504 Juden im Einvernehmen mit den örtlichen 

Dienststellen der Wehrmacht, ohne vorherige Kenntnisgabe an die französischen Behörden, in 

den unbesetzten Teil Frankreichs über Chalon-sur-Saöne gefahren wurden. Die Abschiebung 

der Juden ist in allen Orten Badens und der Pfalz reibungslos und ohne Zwischenfälle 

abgewickelt worden. Der Vorgang selbst wurde von der Bevölkerung kaum wahrgenommen.« 

Mit diesen Worten informierte der Chef der Sicherheitspolizei und des SD Reinhard Heydrich 

den SA-Standartenführer und Gesandten im Auswärtigen Amt Luther über die vor 50 Jahren 

erfolgte Deportation der badischen, pfälzischen und saarländischen Juden nach Südfrankreich. 

Nachdem bereits die baden-württembergische Landesarchivdirektion und die rheinland- 

pfälzische Landesarchivverwaltung Publikationen zur im Holocaust mündenden Verfolgung 

der jüdischen Mitbürger in der Zeit des Nationalsozialismus vorgelegt hatten, erschien 1977 

der Zeitzeugenbericht Hanna Schramms über »Menschen in Gurs« und rief die Erinnerung an


